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DECLARATION DE CONFORMITE CONCERNANT LES MATERIAUX ET DES 

OBJETS DESTINES A ENTRER EN CONTACT AVEC DES DENREES 

ALIMENTAIRES 

 

 

Je Soussigné, Beuvens Frédéric, Administrateur Délégué, certifie que les boîtes blanches 

10x10x10 et 17x10x10 fabriquées pour « BRUYERRE S.A.» sont conformes aux 

dispositions : 

 

. Règlement européen : 1935/2004 A16 

. Règlement européen : 2023/2006 

. Règlement européen : 282/2008 A12  

. Règlement européen : 450/2009 A12 2 BII P9  

. Arrêté royal : 11/05/1992 A9  

 

MATIERE PREMIERE UTILISEE : CARTON GC2 SILVABOARD FOLBB bv, Voir 

attestations en annexe, 

 

 

Fait à Thimister, le 06 janvier 2026 

 

 

 

       

Beuvens Frédéric 

Administrateur Délégué 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


